
ARREST 
D Æ L À— C : W R 

DE . P AÀARLEMENT, 
QUI condamne PIERRE R E N AULT fils 

à être. rompu vif, par l‘Exécuteur de la Haute— 
Juftice , [ur un échafaud qui pour cet. effet fera 
dreflÈ' dans. la Place. publique de la ville de Saint+ . 

Pierre—le—Moutier ; ledit PIERRE RENAULT fils 
3 pr5alaâlemenc applzgzze à la queftion ordinaire & 

extraordinaire , pour avoir etmngle FRANÇOISE 

GALLÀCHOT , Dome_flzque cr—devant au fewz_ce 

de JEAN—RENAULT perc. 

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT. 

Du quinze Oiobre mil fepr cent quatrevingt—quatre. 

VU par la Chambre des Vacations le procès 
criminel fait par le Lieutenant Criminel au 

Bailliage de Saint—Pierre:—le—Moutier , à la requête 
du Subftitut du Procureur Général du Roi audit 
Siège , demandeur & accufateur , contre Jean &  
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Pierre Renault , pere & fils, défendeurs & accufés ; 

prifonniers ès prifons de la Conciergerie du Palais 

à Paris. La Sentence rendue fur ledit procès le 6 

Août 1784 , par laquelle il a été ordonné qu‘il {eroit 
plus amplement informé des cas mentionnés au pro— 

cès cortre lefdits Jean & Pierre Renault, pere & 

fils, dans un än , pendant lequel temps lefdits accufés 
tiendroient prifon ; à— la prononciation de laquelle 
Sentence le Subititut du Procureur‘Général du Roi 

audit Batlliage de Saint—Pierre—le—Moutier a—déclaré 

en être appéllant à minimdé. Conclufions du Pro— 

cureur Général‘du Roi. Ouis & interrogés en la 
Chambrelefdits Jean & Pierre Renault , pere & fils, 

fur les faits réfultans du procès : Tout confidéré. 

LÀA CHA MBR F faifant droit fur l‘appel à 
minimd , met l‘appellation & Sentence de laquelle 
a été appellé au néant , émendant , pour les cas ré— 

fultans du procès, condamne ledit Pierre Renault 

fils à avoir les bras, jambes , cuifles & reins rompus 

vif ,; par l‘Exécuteur de la Haute—Jufice , fur un 
échafaud qui pour cet effet fera dreflé dans la Place 
pùblique de Säint—Pierre—le—Moutier ; ce fait , mis— 
fur une roue , la face tournéevers le crel, pour y 

demeurer tant & fi longtèms qu‘il plaira à Dieu lui 
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conferver la vie ; ledit Pierre Renault fils préalable— 

ment appliqué à la queftion ordinaire & extraor— 
dinaire, pour avoir par fa bouche la révélation de 
fes complices & la vérité d‘aucuns faits réfultans du 
procès3 déclare tous les biens dudit Pierre Renault 

fils acquis & confifqués au Roi ou à qui il appar— 

tiendra , fur iceux préalablement pris la fomme de 
deux cens livres d‘amende envers ledit Seigneur 

Roi, au cas que confifcation n‘ait pas lieu à {on 
profit. Surfeoit à faire droit fur les plaintes & accu— 
fations intentées contre Jean Renault pere jufqu‘a— 
près l‘exécution du préfent Arrêt à l‘égard dudit 
Pierre Renault fils, pour les procès—verbaux de 
queftion & d‘exécution dudit Pierre Renault fils 
faits , apportés au Greffe criminel de la Cour, les 
accufés prifonniers ramenés fousbonne & fùre garde 
des prifons de Saint—Pierre—le—Moutier en celles de 
la Conciergerie du Palais , le procès communiqué 
au Procureur Général du Roi , être par lui requis & . 

par la Cour ordonné ce qu‘il appartiendra. Ordonne 

qu‘à la requête du Procureur Général du Roi , le 

préfent Arrêt {era imprimé, publié .& affiché tant 

dans la—ville—de—Saint=Pierre—le—Moutier & lieux cir= ‘ 

convofnrs , que dans la viife”, fauxbourgs & banlierte 

de Paris, & par—tout où béfoin {era; & , pour le faire 
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mettre à exécution ,; renvoie le{dits Jean & Pierre 

Renault pere & fils prifonniers pardevant le Lieu— 

tenant Criminel dudit Bailliage de Saint—Pierre—le— 
Moutier. Fait en Parlement en Vacations le quinze 
O&obre mil fept. cent quatre — vingt — quatre, 
Collationné D E B R E T. 

Signé LECOUSTURIER. 

A PARIS , chez P. G. Srmow, & N. H. Nvox , 
Imprimeurs du Parlement , rue Mignon, 1784 

 


